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Service de la coordination des politiques
publiques et de l'appui territorial

ARRÊTE n° 57-05-23
portant maintien de la nomination du régisseur principal 

et nomination des régisseurs suppléants
auprès de la police municipale d’Arzon

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, notamment
son article 22 ;

Vu le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des organismes publics ;

Vu l’arrêté du 28 mai  1993,  modifié  par  arrêté du 3 septembre 2001,  relatif  aux taux de l’indemnité de responsabilité
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant
du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu l’arrêté cadre du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies d’avances
auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 août 2002 portant création d’une régie d’État auprès de la police municipale de la commune
d’Arzon ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 novembre 2002, abrogé par l’arrêté du 7 septembre 2005, nommant le régisseur titulaire et le
suppléant auprès de la police municipale d’Arzon ;

Vu l’arrêté préfectoral du 10 août 2015 portant nomination de M. Fabrice DECAUDIN, brigadier chef principal de police
municipale, en qualité de régisseur titulaire et de M. Pascal LANGLO, brigadier chef principal et Mme Erika GIRARD, gardien
de police, en qualité de régisseurs suppléants auprès de la police municipale d’Arzon et abrogeant l’arrêté du 7 septembre
2005 ;

Vu le courrier en date du 12 avril 2023 du maire de d’Arzon ;

Vu l’avis conforme du directeur départemental des finances publiques ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

A R R Ê T E :

Article 1er : L’arrêté préfectoral du 10 août 2015 est modifié ainsi qu’il suit.

Article  2 : M.  Fabrice  DECAUDIN,  brigadier  chef  principal  de  police  municipale,  est  maintenu  dans  ses  fonctions  de
régisseur titulaire pour percevoir le produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation, en application de l’article
L 2215-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, et le produit des consignations prévues à l’article L 121-4 du Code
de la Route. 

Article  3 :  M.  Pascal  LANGLO,  brigadier  chef  principal  est  maintenu  dans  ses  fonctions  de  régisseur  suppléant,  et  M.
Alexandre DAGOUASSAT, brigadier, est nommé régisseur suppléant.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des finances publiques et le maire
d’Arzon, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Vannes, le 15 mai 2023
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Stéphane JARLÉGAN
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Service de la coordination des politiques
publiques et de l'appui territorial

ARRÊTE n° 58-05-23
portant maintien de la nomination du régisseur principal 

et nomination du régisseur suppléant
auprès de la police municipale de Pluvigner

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, notamment
son article 22 ;

Vu le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des organismes publics ;

Vu l’arrêté du 28 mai  1993,  modifié  par  arrêté du 3 septembre 2001,  relatif  aux taux de l’indemnité de responsabilité
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant
du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu l’arrêté cadre du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies d’avances
auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 janvier 2012 portant création d’une régie d’État auprès de la police municipale de la commune
de Pluvigner ;

Vu l’arrêté préfectoral du 9 janvier 2012 nommant le régisseur titulaire et le suppléant auprès de la police municipale de
Pluvigner ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 11  janvier  2016  portant  nomination  de M.  Mickaël  ISTIN,  brigadier  chef  principal  de police
municipale, en qualité de régisseur titulaire et de M. Denis LE DANIEL, agent de surveillance de la voie publique, en qualité
de régisseur suppléant auprès de la police municipale de  Pluvigner et abrogeant l’arrêté du 9 janvier 2012 ;

Vu le courrier en date du 13 avril 2023 de la maire de Pluvigner ;

Vu l’avis conforme du directeur départemental des finances publiques ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

A R R Ê T E :

Article 1er : L’arrêté préfectoral du 11 janvier 2016 est modifié ainsi qu’il suit.

Article 2 : M. Mickaël ISTIN, brigadier chef principal de police municipale, est maintenu dans ses fonctions de régisseur
titulaire pour percevoir le produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation, en application de l’article L 2215-5
du Code Général des Collectivités Territoriales, et le produit des consignations prévues à l’article L 121-4 du Code de la
Route. 

Article 3 : M. Patrice RATON, agent de surveillance de la voie publique, est nommé régisseur suppléant.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des finances publiques et la maire
de Pluvigner, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Vannes, le 15 mai 2023
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Stéphane JARLÉGAND
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Service de la coordination des politiques
publiques et de l'appui territorial

ARRÊTE n° 59-05-23
portant maintien de la nomination du régisseur principal 

et nomination du régisseur suppléant
auprès de la police municipale d’Arradon

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, notamment
son article 22 ;

Vu le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des organismes publics ;

Vu l’arrêté du 28 mai  1993,  modifié  par  arrêté du 3 septembre 2001,  relatif  aux taux de l’indemnité de responsabilité
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant
du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu l’arrêté cadre du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies d’avances
auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 août 2002 portant création d’une régie d’État auprès de la police municipale de la commune
d’Arradon ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 novembre 2002 nommant le régisseur titulaire et le suppléant auprès de la police municipale
d’Arradon ;

Vu l’arrêté préfectoral du 31 janvier 2008 portant maintien dans ses fonctions de M. Gilles COUDE, brigadier chef de police
municipale,  en qualité de régisseur titulaire et nomination de M. Mickaël LOZACH, responsable du service finances,  en
qualité de régisseur suppléant auprès de la police municipale d’Arradon ;

Vu le courrier en date du 17 avril 2023 du maire d’Arradon ;

Vu l’avis conforme du directeur départemental des finances publiques ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

A R R Ê T E :

Article 1er : L’arrêté préfectoral du 31 janvier 2008 est modifié ainsi qu’il suit.

Article 2 : M. Gilles COUDE brigadier chef de police municipale, est maintenu dans ses fonctions de régisseur titulaire pour
percevoir le produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation,  en application de l’article L 2215-5 du Code
Général des Collectivités Territoriales, et le produit des consignations prévues à l’article L 121-4 du Code de la Route. 

Article 3 : M. Adrien THIEBAUT, brigadier chef principal de police municipale, est nommé régisseur suppléant.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des finances publiques et le Maire
d’Arradon, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture.

Vannes, le 15 mai 2023
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Stéphane JARLÉGAN
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Service de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

ARRÊTE n° 60-05-23
portant nomination du régisseur principal et du régisseur suppléant

auprès de la police municipale de Port-Louis

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, notamment
son article 22 ;

Vu le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des organismes publics ;

Vu l’arrêté du 28 mai  1993,  modifié  par  arrêté du 3 septembre 2001,  relatif  aux taux de l’indemnité de responsabilité
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant
du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu l’arrêté cadre du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies d’avances
auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 août 2002 portant création d’une régie d’État auprès de la police municipale de la commune
de Port-Louis ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 novembre 2002, nommant le régisseur titulaire et le suppléant auprès de la police municipale
de Port-Louis abrogé par arrêtés des 22 octobre 2010 et 3 août 2016 ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 3 septembre 2018 portant nomination de Mme Emilie DUGARRY, gardien brigadier de police
municipale,  en qualité de régisseur  titulaire et  nomination de M.  Frédéric  FONTENAY,  attaché principal,  en qualité de
régisseur suppléant auprès de la police municipale de  Port-Louis et abrogeant l’arrêté du 3 août 2016 ;

Vu le courrier en date du 7 avril 2023 de Monsieur le maire de Port-Louis ;

Vu l’avis conforme du directeur départemental des finances publiques ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture :

A R R Ê T E :

Article 1er : L’arrêté du 3 septembre 2018 est abrogé.

Article 2 :  Mme Tara SCHOUMACKER,  brigadier de police municipale,  est nommée régisseur titulaire pour  percevoir le
produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation, en application de l’article L  2215-5 du Code Général des
Collectivités Territoriales, et le produit des consignations prévues à l’article L 121-4 du Code de la Route.

Article 3 : M. Frédéric FONTENAY, attaché principal, est nommée régisseur suppléant.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des finances publiques et le Maire de Port-Louis
sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Vannes, le 15 mai 2023
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Stéphane JARLÉGAND

5601_Préfecture et sous-préfectures -  • 56-2023-05-15-00007 - Arrêté n° 60-05-23 du 15 mai 2023 portant nomination du régisseur principal et du
régisseur suppléant auprès de la police municipale de Port-Louis 6



Service de la coordination des politiques
publiques et de l'appui territorial

ARRÊTE n° 62-05-23
portant maintien de la nomination du régisseur principal 

et nomination du régisseur suppléant
auprès de la police municipale de Languidic

Le préfet du Morbihan
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié, relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, notamment
son article 22 ;

Vu le décret n° 2019-798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d’avances des organismes publics ;

Vu l’arrêté du 28 mai  1993,  modifié  par  arrêté du 3 septembre 2001,  relatif  aux taux de l’indemnité de responsabilité
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant
du cautionnement imposé à ces agents ;

Vu l’arrêté cadre du 13 février 2013 modifié, habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies d’avances
auprès des services déconcentrés du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 août 2002 portant création d’une régie d’État auprès de la police municipale de la commune
de Languidic ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 novembre 2002 nommant le régisseur titulaire et le suppléant auprès de la police municipale
de Languidic ;

Vu l’arrêté préfectoral  du 27 février 2018 portant nomination de M. Pascal LE JEAN, brigadier  chef principal  de police
municipale, en qualité de régisseur titulaire et de M. Bertrand LE DEVENTEC, agent de surveillance de la voie publique, en
qualité de régisseur suppléant auprès de la police municipale de  Languidic et abrogeant l’arrêté du 26 novembre 2002 ;

Vu le courrier en date du 7 avril 2023 du maire de Languidic ;

Vu l’avis conforme du directeur départemental des finances publiques ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Morbihan ;

A R R Ê T E :

Article 1er : L’arrêté préfectoral du 27 février 2018 est modifié ainsi qu’il suit.

Article 2 : M. Pascal LE JEAN brigadier chef principal de police municipale, est maintenu dans ses fonctions de régisseur
titulaire pour percevoir le produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation, en application de l’article L 2215-5
du Code Général des Collectivités Territoriales, et le produit des consignations prévues à l’article L 121-4 du Code de la
Route. 

Article 3 : M. Yohann LE FLOCH, brigadier de police municipale, est nommé régisseur suppléant.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des finances publiques et le Maire
de Languidic, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture.

Vannes, le 22 mai 2023
Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Stéphane JARLÉGAND
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 Direction Départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités du Morbihan 

 
 
 
 
 

 
ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

 
fixant la composition du conseil médical réuni en formation plénière pour  la fonction publique hospitalière en ce qui concerne les  

représentants du personnel  
 

Le préfet du Morbihan 
 Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’Ordre national du Mérite 
 

VU la loi n°86-33 du 9 Janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière et notamment 
ses articles 17, 18,20 et 104 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n°2009-1484 du 03 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
VU le décret n°2022-351 du 11 mars 2022 relatif aux conseils médicaux dans la fonction publique hospitalière ; 
 
VU le décret du Président de la République du 20 juillet 2022 portant nomination de monsieur BOLOT Pascal en qualité de préfet du 
Morbihan ; 
 
VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur en date du 22 mars 2021, nommant monsieur Cyril DUWOYE, directeur 
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Morbihan à compter du 1er avril 2021 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 31 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du 
Morbihan ; 
 
VU L’arrêté préfectoral du 15 mars 2019 relatif aux représentants syndicaux du conseil de surveillance des hôpitaux en tant que 
titulaires et suppléants ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 23 mai 2022 modifiant la représentation des membres du conseil de surveillance des hôpitaux siégeant en 
conseil médical plénier de la fonction publique hospitalière ; 
 
VU  l’arrêté préfectoral modificatif du 2 novembre 2022 fixant la liste des médecins agréés dans le département du Morbihan ;  
 
CONSIDERANT les désignations par les organisations syndicales des représentants syndicaux appelés à siéger en conseil médical 
plénier pour la catégorie professionnelle qu’ils représentent et faisant suite aux élections professionnelles du 8 décembre 2022 ; 
 
Sur proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Morbihan ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’arrêté préfectoral du 15 mars 2019 relatif aux représentants syndicaux du conseil médical plénier de la fonction publique 
hospitalière  en tant que titulaires et suppléants,  est abrogé : 
 
Article 2 : Le conseil médical plénier de la fonction publique hospitalière se compose ainsi qu’il suit : 
 
1 - Représentants du conseil de surveillance des hôpitaux  
 
Titulaires  Suppléants 
 
Mr BLANCHE Xavier                        Mme GARIDO Véronique   
Mme FAVENNEC Gaëlle                       Mme MERRET Françoise  
 
2 – Représentants syndicaux 
 
1 - Personnel d’encadrement technique (catégorie A) 
 
Titulaires  Suppléants 
 
Mr JAN Hervé Mr DUGOR David 
Mr THOMAS Emmanuel Mme MORICE Aurélie 
 

5603_Direction départementale de l'emploi, du travail et des solidarités du Morbihan -  • 56-2023-05-15-00003 - Arrêté préfectoral du 15 Mai 2023
fixant la composition du conseil médical réuni en formation plénière pour la fonction publique hospitalière en ce qui concerne les représentants du
personnel

10



2 – Personnel d’encadrement des services de soins, médicaux, technques et sociaux (catégorie A) 
 
Titulaires  Suppléants 
 
Mme CADUDAL Nolwen Mr SIRO Camille 
  Mme HAYS Rachel 
 
Mme PERRAUD Anne-Laure Mme LE RAY Emilie 
 
3 – Personnel d’encadrement administratif (catégorie A) 
 
Titulaires  Suppléants 
 
Mme DERIAN Julie Mme DE WILDE Mathilde 
Mme LEGAY Stéphanie Mme ESNAULT Lénaïg 
  Mme AUFFRET Sophie 
 
4 – Personnel technique (catégorie B) 
 
Titulaires  Suppléants 
 
Mr LE CORRE Jean-Jacques Mme LE MAGUET Christine 
  Mr LE BOUQUIN Gwénaël 
 
Mr NAVARRO Christophe Mme BOURDEAUX Isabelle 
  Mme HOUPER Christelle 
5 – Personnel soignant (catégorie B) 

 
Titulaires  Suppléants 
 
Mme HAUROGNE Anne Mme GEVA Emilie 
  Mme BLANDEL Julie 
 
Mme LE GAL Isabelle Mme COUPANEC Virginie 
 
6 – Personnel administratif (catégorie B) 
 
Titulaires  Suppléants 
 
Mme LACHOT Christelle Mme PALOMO Isabelle 
  Mme LE CAM Carole 
 
7 – Personnel technique (catégorie C) 
 
Titulaires  Suppléants 
 
Mme TOUAIN Ingrid Mr JUIN Patrice 
  Mr QUILLIVIC Christophe 
 
Mme HONNO Nolwenn Mme VIXEL Noyale 
 
8 – Personnel des services de soins (catégorie C) 
 
Titulaires  Suppléants 
 
Mme GUEDAS Anne Mme PERES Béatrice 
  Mme GABELLIC Sandrine 
Mme LE TENNIER Monique 
 
9 – Personnel administratif (catégorie C) 
 
Titulaires  Suppléants 
 
Mme MICHELO Sonia Mme PROVOST Nolwenn 
  Mme COURTEL Monique 
 
Mme ROZEC Muriel 
 
10 – Corps des sages-femmes 
 
Titulaires  Suppléants 
 
Mme MAGNIER Françoise Mme L’HELVEDER Séverine 
Mme BERTHAULT Christelle Mme CHAIZE Catherine 
 
Article 2: La présidence est assurée par le Dr BRAMOULLE-CATTEAU Nadine ; en cas d’absence, la présidente doit désigner un autre 
médecin mentionné sur l’arrêté du 21 novembre 2022 ou le plus âgé d’entre eux. 
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Article 3 : La désignation des membres titulaires et suppléants appelés à siéger en conseil médical plénier est conforme à l’article 5 du 
décret n° 2022-351 du 11 mars 2022 relatif aux conseils médicaux dans la fonction publique hospitalière. 
 
Article 4 : Le conseil médical plénier ne peut délibérer valablement que si au moins quatre de ses membres ayant voix délibérative 
assistent à la séance. Un représentant syndical titulaire ou à défaut son suppléant doit être obligatoirement présent. 
 
Article 5 : Un recours contre le présent arrêté peut être exercé dans un délai de deux mois à compter de sa notification sous forme : 
 

- soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité qui a pris la décision, 
- soit d’un recours hiérarchique auprès du ministre du Travail, du Plein Emploi et de l’Insertion, 
- soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Rennes, 3 contours de la Motte – 35044 RENNES CEDEX y 

compris par l’application Télérecours Citoyens accessible sur le site https://www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan et le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du 
Morbihan sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs 
de la préfecture du Morbihan. 

 
Vannes, le 15 Mai 2023 

Pour le préfet, par délégation, 
Le secrétaire général 

Stéphane JARLEGAND 
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Direction Départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités du Morbihan 

 
 
 
 
 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL MODIFICATIF 
 

fixant la composition du conseil médical plénier de la fonction publique territoriale 
du Morbihan en ce qui concerne le conseil départemental du Morbihan pour les représentants du personnel (catégorie A) 

 
Le préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur 
Officier de l’Ordre national du Mérite 

 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 
 
VU la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 modifiant l’article 23 de la loi n° 84-56 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
à  l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions d’emplois des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte 
contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives la fonction publique et notamment son article 113 concernant le 
transfert de ses missions précitées au centre de gestion de la fonction publique territoriale ; 
 
VU le décret du Président de la République du 20 juillet 2022 portant nomination de Monsieur BOLOT Pascal en qualité de préfet du 
Morbihan ; 
 
VU l’arrêté du Premier ministre et du ministre de l’Intérieur en date du 22 mars 2021, nommant Monsieur Cyril DUWOYE, directeur 
départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Morbihan à compter du 1er avril 2021 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat 
dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n°2009-1484 du 03 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations ; 
 
VU le décret n° 2022-350 du 11 mars 2022 relatif aux conseils médicaux dans la fonction publique territoriale . 
 
VU l’arrêté préfectoral du 11 mars 2021 fixant la désignation des médecins généralistes et spécialistes agréés pour le département du 
Morbihan et modifié le 2 novembre 2022 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 31 mars 2021 portant organisation de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du 
Morbihan ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 20 Mars 2023 fixant la composition du conseil médical plénier de la fonction publique territoriale ; 
 
VU la convention signée le 28 novembre 2013 entre les services de l’Etat et le centre de gestion de la fonction publique territoriale du 
Morbihan relative au transfert des secrétariats du comité médical départemental et de la commission de réforme des agents de la 
fonction publique territoriale ; 
 
CONSIDÉRANT la nouvelle désignation du 12 avril 2023 suite à démission d’un nouveau membre suppléant représentant le personnel 
de catégorie A pour le conseil départemental du Morbihan ; 
 
SUR proposition du directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du Morbihan ; 

 
ARRÊTE 

 
Article 1er : L’ article 1er – alinéa 2 de l’arrêté préfectoral du 20 Mars 2023 est modifié ainsi qu’il suit : 
  
2 - FORMATION COMPETENTE A L’EGARD DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU MORBIHAN 
 
Représentants de l’administration 
 
Titulaires       Suppléants 
 
Mme JEHANNO Anne  Mr DUFEIGNEUX Gilles 
  Mme ROUSSET Marianne 
Mme LE MEUR Dominique  Mr JALU Michel 
  Mme PENHOUET Christine 
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Représentants du personnel de catégorie A 
 
Titulaires  Suppléants 
 
Mr BOUILLON Frédéric  Mr LECCA Sébastien 
   Mme LE GAC Michèle 
Mme FAORO Florence  Mme CLOAREC-LENOIR Myriam 
   Mme JUIN Aurélia 
 
Représentants du personnel de catégorie B 
 
Titulaires  Suppléants 
 
Mr GOURLAY Didier  Mme LE FORMAL Karine 
  Mme LE BOHEC Florence 
Mme BAUBAN Valérie  Mr VASLIN Jean-Philippe 
  Mme HAMONET Patricia 
Représentants du personnel de catégorie C 
 
Titulaires  Suppléants 
 
Mr LE CORRE Jacques  Mr JOLOIS Morgane 
   Mme ALLANOT Fabienne 
Mme CAROT Michelle  Mme LE PLAIN Nelly 
   Mme LE PORT Sandrine 
 
 
Article 2 : La désignation des membres titulaires et suppléants appelés à siéger en conseil médical plénier est conforme à l’article 7 et 8 du 
décret n° 2022-350 du 11 mars 2022 relatif aux conseils médicaux dans la fonction publique territoriale. 
 
A cet effet, les collectivités tiendront la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Morbihan informée de tout 
changement, démission ou nouvelles désignations. 
 
Article 3 : La présidence est assurée par le Dr BRAMOULLE-CATTEAU Nadine, en cas d’absence, la présidente doit désigner un autre 
médecin mentionné sur l’arrêté du 21 novembre 2022 ou le plus âgé d’entre eux. 
 
Article 4 : Le conseil médical plénier de la fonction publique territoriale ne peut délibérer valablement que si au moins quatre de ses 
membres ayant voix délibérative assistent à la séance. Deux médecins et un représentant du personnel doivent être obligatoirement 
présents. 
 
Article 5 : Un recours contre le présent arrêté peut être exercé dans un délai de deux mois à compter de sa notification sous forme : 
 

- soit d’un recours gracieux auprès de l’autorité qui a pris la décision, 
- soit d’un recours hiérarchique auprès du ministre du travail, de l’emploi et de la santé, 
- soit d’un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Rennes, 3 contours de la Motte – 35044 RENNES CEDEX y 

compris par l’application Télérecours Citoyens accessible sur le site https://www.telerecours.fr. 
 
Article 6 : Le secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental de l’emploi, du travail et des solidarités du 
Morbihan et le président du centre départemental de gestion de la fonction publique territoriale sont chargés de l’exécution du présent 
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Morbihan. 
 

Vannes, le 28 Avril 2023 
Pour le préfet et par délégation, 
La secrétaire générale-adjointe, 

Marie WENCKER 
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